
 

 

 
 
 
  

AVIS DE LA VOIE MARITIME NO. 13 - 2017  (annulé 2017-06-23) 
Restrictions aux inspections de navires 
 
En réponse aux débits élevés effectivement en cours, l'expertise de nos inspecteurs de navires est 
nécessaire dans nos Centres de contrôle de la circulation.  La disponibilité des inspecteurs de navires 
sera donc limitée.  En conséquence, débutant le jeudi 15 juin 2017, et jusqu'à nouvel avis, les 
inspections de navires seront effectuées du lundi au vendredi, pendant les heures de bureau 
seulement. 
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